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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL 
DU 9 FEVRIER 2022 

A 20 HEURES 30 
 

 
 

L’an deux mille vingt-deux le neuf du mois de février à 20 heures 30, le 
Conseil Municipal de la Commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur, étant 
assemblé en session ordinaire à la Salle de la Mairie de Saint-Bonnet-en-
Champsaur, lieu habituel de ses séances, après convocation légale, datée 
du 4 février 2022 sous la Présidence de M. Laurent DAUMARK. 
  
Etaient présents : 15 
Mme Manon ATHENOUR, Mme Marie-Noëlle CHAIX, M. Roland BERNARD, 
M. Fabien FERRARO, Mme Marie FESTA, M. Frédéric GAILLAND, M. Jean-
Yves GARNIER, M. Michaël GAUME, M. Christian GONSOLIN, M. Rémy 
GONSOLIN, M. Dominique GOURY, M. Jean-Marie GUEYDAN, Mme Virginie 
LE TOUMELIN, Mme Emmanuelle PELLEGRIN.  
 
 

Etaient absents : Mme Aurélie DESSEIN, Mme Emilie DROUHOT, Mme Nathalie LAJKO et Mme Nelly MARY. 
                                                                                
Etaient absents et représentés : Mme Aurélie DESSEIN ayant donné pouvoir à M. Rémy GONSOLIN, Mme Emilie DROUHOT 
ayant donné pouvoir à Mme Virginie LE TOUMELIN, Mme Nathalie LAJKO ayant donné pouvoir à M. Laurent DAUMARK et Mme 
Nelly MARY ayant donné pouvoir à M. Jean-Yves GARNIER. 
 

A été nommée Secrétaire de Séance : Mme Emmanuelle PELLEGRIN. 

 
 

********** 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance, procède à l’appel des conseillers et présente l’ordre du jour initial. La parole est donnée à 
Nicolas PASCAL, chargé de projet Petites Villes de Demain (PVD) pour le compte de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur 
et de la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar.  
 
Monsieur Nicolas PASCAL expose auprès des membres présents le compte rendu du comité de projet qui s’est tenu le matin 
même avec l’ensemble des partenaires et financeurs à la démarche. Il a été évoqué l’intention de la commune de Saint-Bonnet-
en-Champsaur de lancer une étude de revitalisation et de programmation architecturale sur les bâtiments de l’Annexe, le Cinéma, 
le bâtiment Lesdiguières et le bâtiment d’habitat inclusif. Ces études permettront de concerter les acteurs, partenaires et la 
population sur l’avenir de ces lieux en réobjectivant leurs usages, leurs fonctionnalités et leurs destinations. Plusieurs thématiques 
sont d’ores et déjà évoquées à savoir : un local associatif, un espace de culture, un espace de coworking ou encore une résidence 
pour personnes à mobilité réduite. L’étude de revitalisation permettra de combler les «  dents creuses » quant à l’ingénierie mise 
en œuvre. Plusieurs sujets devront être abordés comme par exemple les déplacements dans le cœur du bourg, le stationnement, 
les espaces de publics, les échappées visuelles, la place du commerce, la vacance des logements, etc. L’objectif de cette étude 
permettra de donner une vision stratégique à court moyen terme des projets et enjeux sur le cœur du bourg centre.  
Il précise également que des projets sont conduits à l’échelle de la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar et 
notamment sur la politique de l’habitat avec la convention d’ORT. Afin d’accompagner et d’initier la démarche, un groupement de 
commande va être engagé via l’intercommunalité et pour le compte de 16 communes (soit 72% de la population)  pour la conduite 
d’une étude préalable. Des axes d’intervention partagés pour la revitalisation des centres bourgs ont été soulevés par les élus 
communautaires associés à la démarche, à savoir : 

- Axe 1 : Le développement et la réhabilitation de l’habitat en centre -bourg 
- Axe 2 : Favoriser le développement économique, commercial et artisanal des centres-bourgs 
- Axe 3 : Le développement de la mobilité et de l’accessibilité dans les centres-bourgs 

Les consultations des entreprises seront très vites lancées afin de retenir des prestataires. Des réunions, des ateliers seront 
conduits tout au long de l’année pour aborder ces sujets.  
 
Arrivée de Monsieur Fabien FERRARO à 20h52. Il peut prendre part au vote. 
 
Monsieur le Maire procède à l’approbation du compte-rendu du Conseil municipal du 29 octobre 2021. Le compte rendu est 
adopté à l’unanimité par l’assemblée délibérante. 
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FINANCES 

1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET PRINCIPAL 

 
Monsieur le maire  
 
Rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement 
au compte administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats dé livrés, les 
bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations  
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2021 pour le budget principal de la commune 
de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l 'ordonnateur, n’appelle ni 
observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 
 
 
 
 
 

********** 

2. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le maire  
 
Rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement 
au compte administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations  
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2021 pour le budget annexe de l’eau et de 
l’assainissement de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
 
 
 
 
 

********** 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 

Membres en exercice : 19 Pour : 17 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 2 
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3. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE MICRO CENTRALE LA SERRE 

 
Monsieur le maire  
 
Rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement 
au compte administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2021 pour le budget annexe microcentrale la 
Serre de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 
 
 
 
 

********** 

 

4. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAÏQUE 

 
Monsieur le maire  
 
Rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement 
au compte administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2021 pour le budget annexe photovoltaïque 
de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 
 
 
 
 

 
********** 

5. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 – BUDGET CCAS 

 
Monsieur le maire  
 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement 
au compte administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titre de recettes, de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice 2021 pour le budget CCAS de la commune de 
Saint-Bonnet-en-Champsaur. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation 
ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 

 
 
 
 
 

 
********** 

6. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 

 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Yves GARNIER (1er adjoint), le Conseil municipal examine le compte administratif du 
budget principal de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Les équilibres s’établissent comme suit : 
 

    
 Crédits ouverts 2021 

BP + DMs  
 CA 2021  

FONCTIONNEMENT                     6 214 580,08                      5 122 801,30  

DEPENSE                     3 107 290,04                      1 677 442,29  

Ecritures d'ordres                     1 366 390,04                           10 994,64  

023 - Virement à la section d'investissement                     1 366 390,04                                      -    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                                     -                             10 994,64  

Ecritures réelles                     1 740 900,00                      1 666 447,65  

011 - Charges à caractère général                        735 100,00                         691 321,98  

012 - Charges de personnel et frais assimilés                        735 000,00                         734 952,79  

014 - Atténuations de produits                          21 100,00                           21 027,22  

022 - Dépenses imprévues ( fonctionnement )                                     -                                        -    

65 - Autres charges de gestion courante                        148 500,00                         134 504,83  

66 - Charges financières                          84 000,00                           73 475,83  

67 - Charges exceptionnelles                          17 200,00                           11 165,00  

RECETTE                     3 107 290,04                      3 445 359,01  

Ecritures d'ordres                                     -                              4 874,64  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                                     -                              4 874,64  

Ecritures réelles                     3 107 290,04                      3 440 484,37  

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit)                        575 360,04                         575 360,04  

013 - Atténuations de charges                          13 000,00                           29 556,77  

70 - Produits des services, du domaine et ventes 
diverses                        192 750,00                         264 054,10  

73 - Impôts et taxes                     1 110 450,00                      1 090 176,61  

74 - Dotations, subventions et participations                        936 580,00                      1 170 207,65  

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 



 

 

 
COMPTE RENDU – CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR 

Page 5 sur 34 
 

75 - Autres produits de gestion courante                        279 150,00                         303 535,20  

77 - Produits exceptionnels                                     -                              7 594,00  

INVESTISSEMENT                   13 808 193,06                      7 744 713,96  

DEPENSE                     6 904 096,53                      4 036 855,40  

Ecritures d'ordres                        100 000,00                            4 874,64  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                                     -                              4 874,64  

041 - Opérations patrimoniales                        100 000,00                                      -    

Ecritures réelles                     6 804 096,53                      4 031 980,76  
001 - Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté                     1 368 874,53                      1 368 874,53  

16 - Emprunts et dettes assimilées                        385 000,00                         370 199,59  

20 - Immobilisations incorporelles                           5 000,00                            2 920,22  

21 - Immobilisations corporelles                     5 045 222,00                      2 289 986,42  

RECETTE                     6 904 096,53                      3 707 858,56  

Ecritures d'ordres                     1 466 390,04                      1 379 869,17  

021 - Virement de la section de fonctionnement                     1 366 390,04                                      -    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                                     -                             10 994,64  

041 - Opérations patrimoniales                        100 000,00                                      -    

10 - Dotations, fonds divers et réserves                                     -                        1 368 874,53  

Ecritures réelles                     5 437 706,49                      2 327 989,39  

10 - Dotations, fonds divers et réserves                     1 808 874,53                         470 459,01  

13 - Subventions d'investissement                     1 269 782,00                         956 410,38  

16 - Emprunts et dettes assimilées                     2 359 049,96                         901 120,00  
 
    Présentation des résultats de clôture de l’exercice  : 
 

 
 
Hors de la présence de Monsieur Le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte administratif du budget principal 2021 ; 

- Autoriser monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 

 
********** 

Dépenses fonctionnement N 1 677 442,29  

Reports N-1 -                  

Solde 1 677 442,29  

Recettes fonctionnement N 2 869 998,97  

Reports N-1 575 360,04     

Solde 3 445 359,01  

Résultat fonctionnement 1 767 916,72  

Dépenses investissement N 2 667 980,87  

Reports N-1 1 368 874,53  

Solde 4 036 855,40  

Recettes investissement N 3 707 858,56  

Reports N-1 -                  

Solde 3 707 858,56  

Résultat fonctionnement 328 996,84-     

Résultat final 1 438 919,88  

Compte administratif 2021 Présentation synthétique

2 667 981

1 368 875

2 869 999

575 360

1 767 916,72

-328 996,84

1 438 919,88
1 677 442,29

4 036 855,40

3 445 359,01
3 707 858,56

Dépenses Recettes Résultat fonct. Dépenses Recettes Résultat invest. Résultat final

Réalisations N Report N-1 Réalisations N Report N-1 Résultats 2021

Section de fonctionnement Section d'investissement Résultat final

Membres en exercice : 19 Pour : 18 

Membres présents : 14 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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7.  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Yves GARNIER (1er adjoint), le Conseil municipal examine le compte administratif du 
budget principal de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Les équilibres s’établissent comme suit : 

 

  Crédits ouverts 2021 
BP + DMs  

 CA 2021  

FONCTIONNEMENT                  1 467 922,50                   1 247 034,12  

DEPENSE                     733 961,25                      492 369,07  

Ecritures d'ordres                     312 701,25                      171 340,93  

023 - Virement à la section d'investissement                     141 360,32                                   -    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                     171 340,93                      171 340,93  

Ecritures réelles                     421 260,00                      321 028,14  

011 - Charges à caractère général                     189 810,00                      142 101,35  

012 - Charges de personnel et frais assimilés                     118 450,00                      101 020,24  

014 - Atténuations de produits                     102 000,00                       73 243,00  

65 - Autres charges de gestion courante                        5 000,00                         3 270,78  

66 - Charges financières                        1 000,00                              53,12  

67 - Charges exceptionnelles                        5 000,00                         1 339,65  

RECETTE                     733 961,25                      754 665,05  

Ecritures d'ordres                      63 119,67                       63 119,67  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                      63 119,67                       63 119,67  

Ecritures réelles                     670 841,58                      691 545,38  

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)                     197 741,58                      197 741,58  

70 - Ventes de produits, de services, marchandises                     464 000,00                      484 896,61  

74 - Subventions d'exploitation                        8 000,00                         8 907,16  

75 - Autres produits de gestion courante                           100,00                               0,03  

77 - Produits exceptionnels                        1 000,00                                   -    

INVESTISSEMENT                  2 670 293,94                      648 516,68  

DEPENSE                  1 335 146,97                      293 044,39  

Ecritures d'ordres                     163 119,67                       63 119,67  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                      63 119,67                       63 119,67  

041 - Opérations patrimoniales                     100 000,00                                   -    

Ecritures réelles                  1 172 027,30                      229 924,72  
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté                      23 890,72                       23 890,72  

16 - Emprunts et dettes assimilées                                  -                                     -    

20 - Immobilisations incorporelles                      44 480,00                                   -    

21 - Immobilisations corporelles                  1 103 656,58                      206 034,00  

RECETTE                  1 335 146,97                      355 472,29  

Ecritures d'ordres                     412 701,25                      171 340,93  

021 - Virement de la section d'exploitation                     141 360,32                                   -    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                     171 340,93                      171 340,93  

041 - Opérations patrimoniales                     100 000,00                                   -    

Ecritures réelles                     922 445,72                      184 131,36  

001 - Solde d'exécution de la section d'invest. reporté                                  -                                     -    

10 - Dotations, fonds divers et réserves                      23 890,72                       23 890,72  

13 - Subventions d'investissement                     648 555,00                      160 240,64  

16 - Emprunts et dettes assimilées                     250 000,00                                   -    
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Présentation des résultats de clôture de l’exercice  : 
 
 

 
 
Hors de la présence de Monsieur Le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte administratif du budget annexe eau et assainissement 2021 ; 

- Autoriser monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 

 
********** 

 
  

Dépenses fonctionnement N 492 369,07     

Reports N-1 -                  

Solde 492 369,07     

Recettes fonctionnement N 556 923,47     

Reports N-1 197 741,58     

Solde 754 665,05     

Résultat fonctionnement 262 295,98     

Dépenses investissement N 269 153,67     

Reports N-1 23 890,72       

Solde 293 044,39     

Recettes investissement N 355 472,29     

Reports N-1 -                  

Solde 355 472,29     

Résultat fonctionnement 62 427,90       

Résultat final 324 723,88     

Compte administratif 2021 Présentation synthétique

269 154

23 891556 923

197 742

262 295,98

62 427,90

324 723,88

492 369,07

293 044,39

754 665,05

355 472,29

Dépenses Recettes Résultat fonct. Dépenses Recettes Résultat invest. Résultat final

Réalisations N Report N-1 Réalisations N Report N-1 Résultats 2021

Section de fonctionnement Section d'investissement Résultat final

Membres en exercice : 19 Pour : 15 

Membres présents : 14 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 3 
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8. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET ANNEXE MICRO CENTRALE LA SERRE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Yves GARNIER (1er adjoint), le Conseil municipal examine le compte administratif du 
budget principal de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Les équilibres s’établissent comme suit : 
 

  Crédits ouverts 2021 
BP + DMs  

 CA 2021  

FONCTIONNEMENT                          445 886,16                           350 340,59  

DEPENSE                          222 943,08                           142 990,81  

Ecritures d'ordres                          150 288,57                           110 336,30  

023 - Virement à la section d'investissement                           39 952,27                                        -    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                          110 336,30                           110 336,30  

Ecritures réelles                           72 654,51                            32 654,51  

011 - Charges à caractère général                           34 500,00                                        -    

66 - Charges financières                           33 154,51                            32 654,51  

67 - Charges exceptionnelles                             5 000,00                                        -    

RECETTE                          222 943,08                           207 349,78  

Ecritures d'ordres                             2 508,33                              2 508,33  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                             2 508,33                              2 508,33  

Ecritures réelles                          220 434,75                           204 841,45  
002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou 

déficit)                           92 574,75                            92 574,75  

70 - Ventes de produits,  services, marchandises                           25 000,00                                        -    

75 - Autres produits de gestion courante                          102 860,00                           112 266,70  

INVESTISSEMENT                          554 306,92                           300 914,95  

DEPENSE                          277 153,46                            63 713,76  

Ecritures d'ordres                             2 508,33                              2 508,33  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                             2 508,33                              2 508,33  

Ecritures réelles                          274 645,13                            61 205,43  

16 - Emprunts et dettes assimilées                           61 205,43                            61 205,43  

23 - Immobilisations en cours                          213 439,70                                        -    

RECETTE                          277 153,46                           237 201,19  

Ecritures d'ordres                          150 288,57                           110 336,30  

021 - Virement de la section d'exploitation                           39 952,27                                        -    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                          110 336,30                           110 336,30  

Ecritures réelles                          126 864,89                           126 864,89  

001 - Solde d'exécution de la section d'invest. reporté                          126 864,89                           126 864,89  

 

Présentation des résultats de clôture de l’exercice : 
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Hors de la présence de Monsieur Le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte administratif du budget annexe microcentrale 2021 ; 

- Autoriser monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 

********** 
 
  

Dépenses fonctionnement N 142 990,81     

Reports N-1 -                  

Solde 142 990,81     

Recettes fonctionnement N 114 775,03     

Reports N-1 92 574,75       

Solde 207 349,78     

Résultat fonctionnement 64 358,97       

Dépenses investissement N 63 713,76       

Reports N-1

Solde 63 713,76       

Recettes investissement N 110 336,30     

Reports N-1 126 864,89     

Solde 237 201,19     

Résultat fonctionnement 173 487,43     

Résultat final 237 846,40     

Compte administratif 2021 Présentation synthétique

63 714

64 358,97

173 487,43

237 846,40

142 990,81

63 713,76

207 349,78

237 201,19

92 575
126 865

114 775 110 336

Dépenses Recettes Résultat fonct. Dépenses Recettes Résultat invest. Résultat final

Réalisations N Report N-1 Réalisations N Report N-1 Résultats 2021

Section de fonctionnement Section d'investissement Résultat final

Membres en exercice : 19 Pour : 18 
Membres présents : 14 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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9. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Yves GARNIER (1er adjoint), le Conseil municipal examine le compte administratif du 
budget principal de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Les équilibres s’établissent comme suit : 
 

 

 Crédits ouverts 2021 
BP + DMs  

 CA 2021  

FONCTIONNEMENT                 156 276,08                  176 251,11  

DEPENSES                   78 138,04                    33 157,13  

Ecritures d'ordres                   56 563,48                    14 379,19  

023 - Virement à la section d'investissement                   42 184,29                               -    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                   14 379,19                    14 379,19  

Ecritures réelles                   21 574,56                    18 777,94  

011 - Charges à caractère général                    5 000,00                     2 203,38  

67 - Charges exceptionnelles                   16 574,56                    16 574,56  

RECETTE                   78 138,04                  143 093,98  

Ecritures d'ordres                   14 379,19                    14 379,19  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                   14 379,19                    14 379,19  

Ecritures réelles                   63 758,85                  128 714,79  

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)                   51 758,85                    51 758,85  

70 - Ventes de produits, services, marchandises                   12 000,00                    19 355,94  

77 - Produits exceptionnels                              -                      57 600,00  

INVESTISSEMENT                 113 126,96                    28 758,38  

DEPENSES                   56 563,48                    14 379,19  

Ecritures d'ordres                   14 379,19                    14 379,19  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                   14 379,19                    14 379,19  

Ecritures réelles                   42 184,29                               -    

21 - Immobilisations corporelles                   42 184,29                               -    

RECETTE                   56 563,48                    14 379,19  

Ecritures d'ordres                   56 563,48                    14 379,19  

021 - Virement de la section d'exploitation                   42 184,29                               -    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                   14 379,19                    14 379,19  

 
Présentation des résultats de clôture de l’exercice  : 

 
 
 

Dépenses fonctionnement N 33 157,13       

Reports N-1 -                  

Solde 33 157,13       

Recettes fonctionnement N 91 335,13       

Reports N-1 51 758,85       

Solde 143 093,98     

Résultat fonctionnement 109 936,85     

Dépenses investissement N 14 379,19       

Reports N-1

Solde 14 379,19       

Recettes investissement N 14 379,19       

Reports N-1

Solde 14 379,19       

Résultat fonctionnement -                  

Résultat final 109 936,85     

Compte administratif 2021 Présentation synthétique

14 379

91 335

51 759 109 936,85

0,00

109 936,85

33 157,13

14 379,19

143 093,98

14 379,19

Dépenses Recettes Résultat fonct. Dépenses Recettes Résultat invest. Résultat final

Réalisations N Report N-1 Réalisations N Report N-1 Résultats 2021

Section de fonctionnement Section d'investissement Résultat final
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Hors de la présence de Monsieur Le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte administratif du budget annexe photovoltaïque 2021 ; 

- Autoriser monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 

********** 

10. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET CCAS 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Sous la présidence de Monsieur Jean-Yves GARNIER (1er adjoint), le Conseil municipal examine le compte administratif du 
budget principal de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Les équilibres s’établissent comme suit : 
 

  Crédits ouverts 2021 
BP + DMs  

 CA 2021  

FONCTIONNEMENT                         13 634,04                          13 236,88  

DEPENSES                           6 817,02                            5 219,86  

Ecritures réelles                           6 817,02                            5 219,86  

011 - Charges à caractère général                              100,00                                     -    

65 - Autres charges de gestion courante                           6 717,02                            5 219,86  

RECETTES                           6 817,02                            8 017,02  

Ecritures réelles                           6 817,02                            8 017,02  

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit)                           6 817,02                            6 817,02  

70 - Produits des services                                    -                              1 200,00  

74 - Dotations, subventions et participations                                    -                                       -    

INVESTISSEMENT                           3 059,08                            1 529,54  

DEPENSES                           1 529,54                                     -    

Ecritures réelles                           1 529,54                                     -    
001 - Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté                                    -                                       -    

21 - Immobilisations corporelles                           1 529,54                                     -    

RECETTES                           1 529,54                            1 529,54  

Ecritures réelles                           1 529,54                            1 529,54  

001 - Solde d'exécution de la section d'invest. reporté                           1 529,54                            1 529,54  
 
 
Présentation des résultats de clôture de l’exercice  : 
 

Membres en exercice : 19 Pour : 18 

Membres présents : 14 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Hors de la présence de Monsieur Le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le compte administratif du budget CCAS 2021 ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 

 
 
 
 
 

**************** 
 

Monsieur Le Maire revient auprès de l’assemblée délibérante et en reprend la présidence après un rappel de Monsieur Jean-
Yves GARNIER sur les résultats de vote des différents comptes administratifs 

 
  

Dépenses fonctionnement N 5 219,86         

Reports N-1

Solde 5 219,86         

Recettes fonctionnement N 1 200,00         

Reports N-1 6 817,02         

Solde 8 017,02         

Résultat fonctionnement 2 797,16         

Dépenses investissement N

Reports N-1

Solde -                  

Recettes investissement N

Reports N-1 1 529,54         

Solde 1 529,54         

Résultat fonctionnement 1 529,54         

Résultat final 4 326,70         

Compte administratif 2021 Présentation synthétique

0

1 200

6 817

2 797,16

1 529,54

4 326,70

5 219,86

0,00

8 017,02

1 529,54

Dépenses Recettes Résultat fonct. Dépenses Recettes Résultat invest. Résultat final

Réalisations N Report N-1 Réalisations N Report N-1 Résultats 2021

Section de fonctionnement Section d'investissement Résultat final

Membres en exercice : 19 Pour : 18 
Membres présents : 14 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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11. AFFECTATION DES RESULTATS 2021 SUR LE BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature comptable M14, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Monsieur Le Maire  
 
Rappelle que la délibération relative à l’affectation des résultats définitifs doit intervenir après le vote du compte administratif. 
Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2021, l’affectation des résultats au budget primitif 2022 se présente 
comme suit : 
 

Section Chapitre Montant 
Fonctionnement Recette - 002 – Excédent reporté 1 438 919,88 € 

Investissement Dépense - 001 – Déficit reporté 328 996,84 € 
Investissement Recette - 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé 328 996,84 € 

Traduction du solde de clôture – Fonds de roulement (Pour information) 1 438 919,88 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver l’affectation des résultats telle que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 
 

************************ 

12. AFFECTATION DES RESULTATS 2021 SUR LE BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature comptable M4, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Monsieur Le Maire  
 
Rappelle que la délibération relative à l’affectation des résultats définitifs doit intervenir après le vote du compte administratif. 
Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2021, l’affectation des résultats au budget primitif 2022 se présente 
comme suit : 
 

Section Chapitre Montant 
Fonctionnement Recette - 002 – Excédent reporté 262 295,98 € 

Investissement Recette - 001 – Excédent reporté 62 427,90 € 

Traduction du solde de clôture – Fonds de roulement (Pour information) 324 723,88 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver l’affectation des résultats telle que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 

 
 
 
 

********** 
 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 

Membres en exercice : 19 Pour : 18 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 1 



 

 

 
COMPTE RENDU – CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR 

Page 14 sur 34 
 

13. AFFECTATION DES RESULTATS 2021 SUR LE BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE MICRO CENTRALE LA 
SERRE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature comptable M4, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Monsieur Le Maire  
 
Rappelle que la délibération relative à l’affectation des résultats définitifs doit intervenir après le vote du compte administratif. 
Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2021, l’affectation des résultats au budget primitif 2022 se présente 
comme suit : 
 

Section Chapitre Montant 

Fonctionnement Recette - 002 – Excédent reporté 64 358,97 € 
Investissement Recette - 001 – Excédent reporté 173 487,43 € 

Investissement Recette - 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé 0.00€ 

Traduction du solde de clôture – Fonds de roulement (Pour information) 237 846,40 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver l’affectation des résultats telle que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 
 

********** 

14. AFFECTATION DES RESULTATS 2021 SUR LE BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature comptable M4, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Monsieur Le Maire  
 
Rappelle que la délibération relative à l’affectation des résultats définitifs doit intervenir après le vote du compte administratif. 
Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2021, l’affectation des résultats au budget primitif 2022 se présente 
comme suit : 
 

Section Chapitre Montant 
Fonctionnement Recette - 002 – Excédent reporté 109 936,85 € 

Investissement Dépense - 001 – Déficit reporté - 
Investissement Recette - 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé - 

Traduction du solde de clôture – Fonds de roulement (Pour information) 

 
109 936,85 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver l’affectation des résultats telle que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 

 
********** 

 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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15. AFFECTATION DES RESULTATS 2021 SUR LE BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET CCAS 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la nomenclature comptable M14, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
 
Monsieur Le Maire  
 
Rappelle que la délibération relative à l’affectation des résultats définitifs doit intervenir après le vote du compte administratif. 
Après avoir adopté le compte administratif de l’exercice 2021, l’affectation des résultats au budget primitif 2021 se présente 
comme suit : 
 

Section Chapitre Montant 
Fonctionnement Recette - 002 – Excédent reporté 2 797,16 € 

Investissement Recette - 001 – Excédent reporté 1 529,54 € 
Investissement Dépense - 001 – Déficit reporté - 

Traduction du solde de clôture – Fonds de roulement (Pour information) 8 346,56 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver l’affectation des résultats telle que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 

 
 
 
 

********** 

 
  

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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16. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget 
communal, 
 
Vu l’avis de la commission « finances » réunie le 2 février 2022, 
Vu la nomenclature comptable M14, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
Vu l’approbation du compte administratif et son affectation des résultats, 
 
Monsieur le Maire donne lecture du budget primitif 2022, celui-ci s’équilibre comme suit : 
 
 

Section Dépenses Recettes 

Fonctionnement 4 078 699,88 €  4 078 699,88 € 
Investissement 6 332 097,14 € 6 332 097,14 € 

 

   BP + DM 2021   BP 2022  

FONCTIONNEMENT   

DEPENSE       3 107 290,04      4 078 699,88  

Opérations réelles       1 740 900,00      1 831 755,28  

011 - Charges à caractère général          735 100,00          802 700,00  

012 - Charges de personnel et frais assimilés          735 000,00          765 000,00  

014 - Atténuations de produits             21 100,00            14 000,00  

022 - Dépenses imprévues ( fonctionnement )                            -                1 000,00  

65 - Autres charges de gestion courante          148 500,00          169 600,00  

66 - Charges financières             84 000,00            74 255,28  

67 - Charges exceptionnelles             17 200,00              5 200,00  

Opérations d'ordres       1 366 390,04      2 246 944,60  

023 - Virement à la section d'investissement       1 366 390,04      2 246 944,60  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                            -                             -    

RECETTE       3 107 290,04      4 078 699,88  

Opérations réelles       3 107 290,04      4 078 699,88  

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit)          575 360,04      1 438 919,88  

013 - Atténuations de charges             13 000,00            25 000,00  

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses          192 750,00          181 000,00  

73 - Impôts et taxes       1 110 450,00      1 146 050,00  

74 - Dotations, subventions et participations          936 580,00          967 580,00  

75 - Autres produits de gestion courante          279 150,00          320 150,00  

77 - Produits exceptionnels                            -                             -    

Opérations d'ordres                            -                             -    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                            -                             -    

INVESTISSEMENT   

DEPENSE       6 904 096,53      6 332 097,14  

Opérations réelles       6 804 096,53      6 232 097,14  

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté       1 368 874,53          328 996,84  

16 - Emprunts et dettes assimilées          385 000,00          434 203,30  

20 - Immobilisations incorporelles               5 000,00          215 000,00  

21 - Immobilisations corporelles       5 045 222,00      5 253 897,00  

Opérations d'ordres          100 000,00          100 000,00  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                            -                             -    

041 - Opérations patrimoniales          100 000,00          100 000,00  

RECETTE       6 904 096,53      6 332 097,14  

Opérations réelles       5 437 706,49      3 985 152,54  

10 - Dotations, fonds divers et réserves       1 808 874,53          918 996,84  
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13 - Subventions d'investissement       1 269 782,00      2 328 452,00  

16 - Emprunts et dettes assimilées       2 359 049,96          737 703,70  

21 - Immobilisations corporelles                            -                             -    

Opérations d'ordres       1 466 390,04      2 346 944,60  

021 - Virement de la section de fonctionnement       1 366 390,04      2 246 944,60  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections                            -                             -    

041 - Opérations patrimoniales          100 000,00          100 000,00  

 
Monsieur Rémy GONSOLIN prend la parole et demande à lire une lettre de Madame Aurélie DESSEIN (conseillère 
municipale. Cette missive évoque plusieurs points tels que : les délais trop contraints de convocation des membres du 
Conseil pour la tenue de cette assemblée (même si les délais légaux ont été respectés), le défaut de concertation quant 
aux orientations budgétaires présentées au vote, le défaut de concertation d’une manière générale sur la vision stratégique 
de la commune à court et moyen terme.  
 
Monsieur Frédérique GAILLAND souhaite réagir à cet exposé. Il énonce que ces propos relatés ne sont pas anodins et 
qu’il faut en tenir compte. Les orientations prises depuis le renouvellement municipal s’attachent plus « au contenant qu’au 
contenu ». Il convient de faire d’avantage travailler et associer les conseillers  à la prise de décision. De même, il sera 
nécessaire d’être à l’écoute des besoins des administrés.  
 
Madame Marie-Noëlle CHAIX expose également que les décisions ne sont pas suffisamment concertées. La 
communication sur les missions de la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar n ’est pas satisfaisante. 
Plusieurs conseillers de la commune y siègent et les retours d’informations ne répondent pas aux attentes. Il faut imposer 
les idées de la commune au sein de l’intercommunalité et notamment sur le développement de la ZAC du Moulin.  
 
Monsieur Jean-Marie GUEYDAN réagit également en évoquant un défaut d’implication des conseillers dans les 
décisions. Les orientations sont prises par Le Maire et ses adjoints.  
 
Monsieur Fabien FERRARO prend la parole pour rassurer sur l’implication des élus communautaires et sur le travail 
réalisé. La communication fait parfois défaut mais des solutions sont en cours : newsletter à la l’OT intercommunal et sans 
doute à la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar, rubrique dans le Barquier…  Progressivement les 
choses se mettent en place à l’intercommunalité, des relations de travail sont de plus en plus présentes (notamment via 
PVD). Nous constatons toutefois un manque de vision « valléenne ».  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le budget primitif 2022 tel que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 

 
********** 

  

Membres en exercice : 19 Pour : 17 
Membres présents : 15 Abstention : 2 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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17. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget 
communal, 
 
Vu l’avis de la commission « finances » réunie le 2 février 2022, 
Vu la nomenclature comptable M4, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
Vu l’approbation du compte administratif et son affectation des résultats, 
 
Monsieur le Maire donne lecture du budget primitif 2022, celui-ci s’équilibre comme suit : 
 

Section Dépenses Recettes 
Fonctionnement      804 357,00 €      804 357,00 € 

Investissement   2 236 961,02 €   2 236 961,02 € 
 
 

   BP + DM 2021   BP 2022  

 FONCTIONNEMENT    

 DEPENSE            733 961,25       804 357,00  

 Opérations réelles            421 260,00       426 360,00  

 011 - Charges à caractère général         189 810,00     189 810,00  

 012 - Charges de personnel et frais assimilés         118 450,00     118 450,00  

 014 - Atténuations de produits         102 000,00     102 000,00  

 65 - Autres charges de gestion courante            5 000,00         5 000,00  

 66 - Charges financières            1 000,00         6 100,00  

 67 - Charges exceptionnelles            5 000,00         5 000,00  

 Opérations d'ordres            312 701,25       377 997,00  

 023 - Virement à la section d'investissement            141 360,32       199 951,36  

 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section            171 340,93       178 045,64  

 RECETTE            733 961,25       804 357,00  

 Opérations réelles            670 841,58       735 895,98  

 013 - Atténuations de charges                             -                           -    

 75 - Autres produits de gestion courante                    100,00               100,00  

 77 - Produits exceptionnels                 1 000,00            1 000,00  

 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)            197 741,58       262 295,98  

 70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services           464 000,00       464 000,00  

 74 - Subventions d'exploitation                 8 000,00            8 500,00  

 Opérations d'ordres              63 119,67          68 461,02  

 042 - Opérations d'ordre de transfert entre section              63 119,67          68 461,02  

 INVESTISSEMENT    

 DEPENSE         1 335 146,97    2 236 961,02  

 Opérations réelles         1 172 027,30    2 068 500,00  

 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté              23 890,72                         -    

 16 - Emprunts et dettes assimilées                             -            20 000,00  

 20 - Immobilisations incorporelles              44 480,00    1 297 500,00  

 21 - Immobilisations corporelles         1 103 656,58       751 000,00  

 Opérations d'ordres            163 119,67       168 461,02  

 041 - Opérations patrimoniales            100 000,00       100 000,00  

 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section              63 119,67          68 461,02  

 RECETTE         1 335 146,97    2 236 961,02  

 Opérations réelles            922 445,72    1 758 964,02  

 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                             -            62 427,90  

 10 - Dotations, fonds divers et réserves              23 890,72                         -    

 13 - Subventions d'investissement            648 555,00       488 315,00  

 16 - Emprunts et dettes assimilées            250 000,00    1 208 221,12  

 Opérations d'ordres            412 701,25       477 997,00  
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 041 - Opérations patrimoniales            100 000,00       100 000,00  

 040 - Opérations d'ordre de transfert entre section            171 340,93       178 045,64  

 021 - Virement de la section d'exploitation            141 360,32       199 951,36  
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le budget primitif 2022 tel que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 

 
 

 
 

********** 
 

  

Membres en exercice : 19 Pour : 16 
Membres présents : 15 Abstention : 3 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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18. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE MICRO CENTRALE LA SERRE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget 
communal, 
Vu l’avis de la commission « finances » réunie le 2 février 2022, 
Vu la nomenclature comptable M4, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
Vu l’approbation du compte administratif et son affectation des résultats, 
 
Monsieur le Maire donne lecture du budget primitif 2022, celui-ci s’équilibre comme suit : 
 

Section Dépenses Recettes 
Fonctionnement 194 727,30 € 194 727,30 € 

Investissement 298 920,40 € 298 920,40 € 
 
 

   BP + DM 2021   BP 2022  

FONCTIONNEMENT   

DEPENSE                 222 943,08                  194 727,30  

Ecritures réelles                  72 654,51                   69 294,33  

011 - Charges à caractère général                  34 500,00                   34 500,00  

66 - Charges financières                  33 154,51                   29 794,33  

67 - Charges exceptionnelles                    5 000,00                     5 000,00  

Ecritures d'ordres                 150 288,57                  125 432,97  

023 - Virement à la section d'investissement                  39 952,27                   15 096,67  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                 110 336,30                  110 336,30  

RECETTE                 222 943,08                  194 727,30  

Ecritures réelles                 220 434,75                  192 218,97  

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)                  92 574,75                   64 358,97  

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services                  25 000,00                   25 000,00  

75 - Autres produits de gestion courante                 102 860,00                  102 860,00  

Ecritures d'ordres                    2 508,33                     2 508,33  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                    2 508,33                     2 508,33  

INVESTISSEMENT   

DEPENSE                 277 153,46                  298 920,40  

Ecritures réelles                 274 645,13                  296 412,07  

16 - Emprunts et dettes assimilées                  61 205,43                   64 565,61  

23 - Immobilisations en cours                 213 439,70                  231 846,46  

Ecritures d'ordres                    2 508,33                     2 508,33  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                    2 508,33                     2 508,33  

RECETTE                 277 153,46                  298 920,40  

Ecritures réelles                 126 864,89                  173 487,43  

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                 126 864,89                  173 487,43  

Ecritures d'ordres                 150 288,57                  125 432,97  

021 - Virement de la section d'exploitation                  39 952,27                   15 096,67  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                 110 336,30                  110 336,30  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le budget primitif 2022 tel que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 
 

 
********** 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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19. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget 
communal, 
 
Vu l’avis de la commission « finances » réunie le 2 février 2022, 
Vu la nomenclature comptable M4, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
Vu l’approbation du compte administratif et son affectation des résultats, 
 
Monsieur le Maire donne lecture du budget primitif 2022, celui-ci s’équilibre comme suit : 
 

Section Dépenses Recettes 
Fonctionnement 136 316,04 € 136 316,04 € 

Investissement 101 316,04 € 101 316,04 € 
 

   BP + DM 2021   BP 2022  

FONCTIONNEMENT   

DEPENSE                      78 138,04                    136 316,04  

Opérations d'ordres                      56 563,48                    101 316,04  

023 - Virement à la section d'investissement                      42 184,29                       86 936,85  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                      14 379,19                       14 379,19  

Opérations réelles                      21 574,56                       35 000,00  

011 - Charges à caractère général                        5 000,00                         5 000,00  

67 - Charges exceptionnelles                      16 574,56                       30 000,00  

RECETTE                      78 138,04                    136 316,04  

Opérations d'ordres                      14 379,19                       14 379,19  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section                      14 379,19                       14 379,19  

Opérations réelles                      63 758,85                    121 936,85  

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit)                      51 758,85                    109 936,85  

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, 
marchandises                      12 000,00                       12 000,00  

INVESTISSEMENT   

DEPENSE                      56 563,48                    101 316,04  

Opérations d'ordres                      14 379,19                       14 379,19  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                      14 379,19                       14 379,19  

Opérations réelles                      42 184,29                       86 936,85  

21 - Immobilisations corporelles                      42 184,29                       86 936,85  

RECETTE                      56 563,48                    101 316,04  

Opérations d'ordres                      56 563,48                    101 316,04  

021 - Virement de la section d'exploitation                      42 184,29                       86 936,85  

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section                      14 379,19                       14 379,19  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le budget primitif 2022 tel que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 
 
 
 

 
 

*********************** 

20. ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2022 – BUDGET CCAS 

 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget 
communal, 
 
Vu l’avis de la commission « finances » réunie le 2 février 2022, 
Vu la nomenclature comptable M14, 
Vu l’approbation du compte de gestion, 
Vu l’approbation du compte administratif et son affectation des résultats, 
 
Monsieur le Maire donne lecture du budget primitif 2022, celui-ci s’équilibre comme suit : 
 

Section Dépenses Recettes 

Fonctionnement 5 847,16 € 5 847,16 € 
Investissement 1 529,54 € 1 529,54 € 

 

   BP + DM 2021   BP 2022  

FONCTIONNEMENT   

DEPENSE                        6 817,02                         5 847,16  

Opérations réelles                        6 817,02                         5 847,16  

011 - Charges à caractère général                            100,00                             100,00  

65 - Autres charges de gestion courante                        6 717,02                         5 747,16  

RECETTE                        6 817,02                         5 797,16  

Opérations réelles                        6 817,02                         5 797,16  

002 - Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou déficit)                        6 817,02                         2 797,16  

74 - Dotations, subventions et participations                                     -                           3 000,00  

INVESTISSEMENT   

DEPENSE                        1 529,54                         1 529,54  

Opérations réelles                        1 529,54                         1 529,54  

21 - Immobilisations corporelles                        1 529,54                         1 529,54  

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                                     -                                        -    

RECETTE                        1 529,54                         1 529,54  

Opérations réelles                        1 529,54                         1 529,54  

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                        1 529,54                         1 529,54  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

- Approuver le budget primitif 2022 tel que présenté ci-avant ; 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents. 
 

 
 
 
 
 

MARCHES PUBLICS 

21. AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX DU PETIT GYMNASE 

Monsieur Le Maire 
 
Rappelle qu’un appel à concurrence a été lancé le 20 octobre 2020 dans le cadre du projet de rénovation thermique et 
énergétique du bâtiment du « Petit gymnase » sur la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Le Conseil municipal avait retenu 
les entreprises sur les différents lots par délibération du 7 avril 2021. 
 
Rappelle qu’au cours de l’exécution des opérations, des travaux complémentaires se sont avérés nécessaires pour mener à bien 
le projet à son terme. Aussi, les lots 3, 5 et 12 doivent faire l’objets d’avenants au marché initial. 
 

Pour le lot n°3 – Isolation par extérieur :  

- Rappel montant du marché initial : 65 099,00€ HT 
- Avenant n°1 :  moins-value de 1941,00€ HT ; 

- Montant du marché y compris des avenants : 63 158,00€ HT 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Pour le lot n°5 – Isolation des combles, plâtrerie, faux-plafonds, cloisons :  

- Rappel montant du marché initial : 42 599,27€ HT 

- Avenant n°1 :  moins-value de 5724,16€ HT ; 
- Montant du marché y compris des avenants : 36 875,11€ HT 

 

Pour le lot n°12 – Peintures :  
- Rappel montant du marché initial : 17 237,10€ HT 

- Avenant n°1 :  plus-value de 2 000,00€ HT ; 

- Montant du marché y compris des avenants : 19 237,€ HT 
 
Rappelle les montants de marché des différents lots avec la prise en considération des avenants tels que  : 
 

Lots techniques 
Marché initial  

En € HT 
Avenants 
En € HT 

Marché après 
avenants 
En € HT 

Lot n°0: Désamiantage 13 405,70 0,00 13 405,70 

Lot n°1: Gros-œuvre 96 819,28 17 338,01 114 157,29 

Lot n°2: Charpente 78 753,50 42 963,00 121 716,50 

Lot n°3: Isolation par extérieur ITE 62 922,00 -1 941,00 60 981,00 

Lot n°4: Menuiseries 65 477,69 0,00 65 477,69 

Lot n°5: Isolation, cloisons et faux-plafonds 42 599,27 -5 724,16 36 875,11 

Lot n°6: Plomberie, chauffage et sanitaire 175 943,27 0,00 175 943,27 

Lot n°7: Electricité 40 296,19 0,00 40 296,19 

Lot n°8: Signalétique 32 634,65 0,00 32 634,65 

Lot n°9: Serrurerie 47 666,00 0,00 47 666,00 

Lot n°10: Carrelage et faïences 6 527,30 0,00 6 527,30 

Lot n°11: Isolation, chape et revêtement de sol 69 584,40 0,00 69 584,40 

Lot n°12: Peinture 17 237,10 2 000,00 19 237,10 

TOTAL 749 866,35 54 635,85 804 502,20 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

ARTICLE 1. Approuver les avenants relatifs aux lots n°3, 5 et 12 tels que précités ; 

ARTICLE 2. Charger Monsieur le Maire à signer les pièces afférentes à ces avenants.  

 
 
 
 
 
 

AFFAIRES GENERALES 

22. RESPECT DE LA CHARTE QUALITE NATIONALE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT 

Monsieur Le Maire 
 
Rappelle que la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur souhaite engager des travaux sur les réseaux d’assainissement et 
sur les solutions de traitements des eaux usées dans les prochains mois. Ces derniers doivent faire l’objet d’une démarche qu alité 
afin de veiller à la bonne mise en œuvre opérationnelle des opérations de travaux. L’Agence de l’eau (AERMC) propose l’adoption 
d’une charte qualité nationale par le Conseil municipal.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  
 

ARTICLE 1. Adopter le projet de travaux de réseaux d’assainissement sur les hameaux des Infournas, de 
Charbillac et de Pisançon, évalué à près d’1M€  HT, 

ARTICLE 2. Réaliser cette opération d'assainissement collectif (études et travaux), selon les principes de la Charte 
Qualité nationale des réseaux d’assainissement, 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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ARTICLE 3. Mentionner dans les pièces du Dossier de Consultation des Entreprises que l’opération sera réalisée 
sous charte qualité nationale des réseaux d’assainissement, 

ARTICLE 4. Solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau (et du département) pour la réalisation de cette opération. 

 
 
 
 
 

 
********************** 

23. RESPECT DE LA CHARTE QUALITE NATIONALE DES RESEAUX D’EAU POTABLE 

Monsieur Le Maire 
 
Rappelle que la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur souhaite engager des travaux sur les réseaux d’eau potable dans les 
prochains mois. Ces derniers doivent faire l’objet d’une démarche qualité afin de veiller à la bonne mise en œuvre opérationnelle 
des opérations de travaux. L’Agence de l’eau (AERMC) propose l’adoption d’une charte qualité nationale par le Conseil municipal.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  
 

ARTICLE 1. Adopter le projet de travaux de réseaux d’eau potable sur les hameaux des Infournas, de Charbillac 
et de Pisançon, évalué à plus de 300000€  HT, 

ARTICLE 2. Réaliser cette opération sur le réseau d’eau potable (études et travaux) selon les principes de la Charte 
Qualité nationale des réseaux d’eau potable, 

ARTICLE 3. Mentionner dans les pièces du Dossier de Consultation des Entreprises que l’opération sera réalisée 
sous charte qualité nationale des réseaux d’eau potable, 

ARTICLE 4. Solliciter l’aide de l’Agence de l’Eau (et du département) pour la réalisation de cette opération. 

 

 
 
 
 

 
**************** 

24. CONVENTION D’UTILISATION TEMPORAIRE DE LA PARCELLE ZI 1 AVEC LE SDIS05  

 
Monsieur Le Maire 
 
Rappelle que la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur est propriétaire de la parcelle ZI 1 sur le secteur de La Serre d’une 
surface d’environ 25000m². Après plusieurs échanges avec le SDIS 05 et une double validation des services de la DDT 05, une 
convention de mise à disposition temporaire de ladite parcelle non bâtie est envisagée pour satisfaire aux activités de formation 
de conduite hors-chemin des engins. 
 
Rappelle que cette convention est envisagée à titre gracieux et pour une durée de 10 ans.   
 
Propose au Conseil municipal de retirer ce point à l’ordre du jour afin de vérifier les éléments énoncés par Monsieur 
Jean-Marie GUEYDAN.  
 

************************* 

25. CONVENTION DE PORTAGE DU POSTE DE CHEF DE PROJET PETITES VILLES DE DEMAIN 

Monsieur le Maire 
 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Rappelle que le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des communes de moins de 20 000 habitants, et 
leur intercommunalité, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de concrét iser 
leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de l’environnement.  
 
Rappelle que les collectivités signataires ont dûment et conjointement exprimé leur candidature au programme le 14 janvier 2021 
pour la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar et le 20 janvier 2021 pour la commune de Saint-Bonnet-en-
Champsaur, par délibération. Les Collectivités bénéficiaires ont été labellisées au titre du programme Petites villes de dema in par 
la Préfecture de département par courrier le 16 novembre 2020 de Mme Jacqueline GOURAULT, Ministre de la Cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales 
 
Rappelle qu’il avait été convenu que la CCCV et la Commune portaient conjointement le pos te de chef de projet Petite Ville de 
demain. En effet, pour faciliter, l’animation du dispositif petite Ville de demain il a été convenu que la CCCV porte 
administrativement l’embauche d’un chef de projet petite ville de demain pour une durée de 18 mois. Pour ce faire, une convention 
de portage est nécessaire pour répartir les frais du chef de projet PVD sur la période. Il est prévu un portage à 50% / 50% e ntre 
les deux collectivités et sur des frais de personnels et de déplacements dans le cadre de ses missions.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  
 

ARTICLE 1. Adopter le projet de convention de portage du chef de projet PVD entre la commune de Saint-Bonnet-
en-Champsaur et la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar  ; 

ARTICLE 2. Inscrire les crédits nécessaires à la réalisation de cette convention  au budget primitif ; 

 
 
 
 
 
 

****************************** 

26. LANCEMENT D’UNE ETUDE DE REVITALISATION ET DE PROGRAMMATION DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
PETITES VILLES DE DEMAIN ET SOLLICITATION DE L’AIDE A L’INGENIERIE DU PROGRAMME PETITES VILLES DE 
DEMAIN  

Monsieur Le Maire  
 
Rappelle au Conseil Municipal le projet d’étude de revitalisation et de programmation visant à définir un plan d’aménagement 
d’ensemble du centre-bourg de Saint-Bonnet-en-Champsaur. Cette étude doit permettre de définir une stratégie de revitalisation 
en cohérence avec les projets déjà identifiés par le travail des élus en commission municipale, les attentes de la population et les 
enjeux que connait la commune.  
 
Rappelle que la définition de cette stratégie permettra notamment d’élaborer le projet de la commune dans le cadre de la 
convention d’Opération de revitalisation de territoire (ORT) à venir à l’échelle intercommunale. 
 
Rappelle qu’afin de réaliser cette étude, le Maire a sollicité auprès du Département des Hautes -Alpes le dispositif prévu à la 
convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Terr itoires au programme Petites villes de demain. Ce dispositif 
permet de faire bénéficier la commune d’un taux de cofinancement pouvant aller jusqu’à 50% du montant HT de l’étude. Il est 
rappelé que le Conseil Municipal par la délibération n°2021_059 du 24 juin 2021 avait autorisé le Maire à signer la convention 
avec le Département des Hautes-Alpes. 
 
Rappelle que de manière subséquente et en prévision des avenants indiquant les montants financiers attribués à la commune 
au titre du programme Petites villes de demain, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer les éventue ls 
avenants et tous les documents afférents à cette convention. 
 
Vu la convention d’adhésion à Petites villes de demain,  
Vu la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des territoires au programme Petites villes de demain au 
bénéfice de la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  

ARTICLE 1. Valider la décision du Maire d’engager l’étude et les montants financiers correspondants  ; 

ARTICLE 2. Valider la décision du Maire de solliciter l’aide du dispositif de soutien à l’ingénierie de la Banque des 
Territoires auprès du Département des Hautes-Alpes ; 

ARTICLE 3. D’autoriser le Maire à signer les avenants et tous les documents afférents à la convention d’attribution du 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au programme Petites villes de demain. 

 
 
 
 
 

*************************** 

27. CESSION DE PARCELLES DE LA ZAC DU MOULIN A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CHAMPSAUR 
VALGAUDEMAR – EXTENSION ET VOIRIES 

Monsieur Le Maire 
 
Rappelle que la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur est propriétaire de plusieurs parcelles sur le secteur de la ZAC du 
Moulin. Dans le cadre de l’exercice de la compétence obligatoire des zones d’activités économiques, la Communauté de 
communes du Champsaur Valgaudemar a besoin d’avoir la maîtrise du foncier.  
 
Rappelle que le travail réalisé avec l’intercommunalité a permis de dresser un état des lieux des parcelles à céder. Ces dernières 
sont décrites ci-après : 
 

Parcelle Surface AU (en m²) Surface naturelle (en m²) 

ZE 105 2 612  
ZE 101 5 000  

ZE 53 1 837  
ZE 50 910  

ZE 168 2 254 4 729 
ZE 142 1 573  

ZE 144  681 
TOTAL 14 186 5 410 
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Rappelle qu’à la suite de la négociation avec la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar, le prix de vente 
proposé est de 8,00€/m² pour les parties à urbaniser (AU) et de 1,00€/m² (soit à l’euro symbolique) pour les parcelles en zone 
naturelle. Le prix de cession se décompose comme suit : 
 

Type de surface Surface en m² Prix au m² (en €) TOTAL 

A urbaniser 14 186 8,00 113 488,00€ 
Naturelle 5 410 * 1,00€ 

 113 489,00€ 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  
 

ARTICLE 1. Adopter le projet de cession des parcelles précitées entre la commune de Saint-Bonnet-en-
Champsaur et la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar  ; 

ARTICLE 2. Approuver le prix de cession global à 113 489,00€ avec les frais de notaires à la charge de 
l’acquéreur ; 

ARTICLE 3. Autoriser Monsieur le Maire à signer les actes de cession ainsi que toutes pièces afférentes à ce 
dossier. 

 

 

************************* 

28. RETRAIT DE LA DELIBERATION N°2021- 060 DU 24 JUIN 2021 

Monsieur le Maire 
 
Rappelle que la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur avait pris une délibération relative à un échange de parcelles en tre la 
commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur et Monsieur PELLEGRIN Alexandre concernant les parcelles ZE54, ZE62, ZE103, 
ZE104 et D1821 (nouvelle D2102). 
 
Précise qu’après échanges avec les services de la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar, une cession sera 
d’abord réalisée avec cette dernière et non pas avec Monsieur Pellegrin. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  
 

ARTICLE 1. Retirer la délibération n°2021-060 du 24 juin 2021.  

 

 

**************************** 

29. CESSION DE PARCELLES DE LA ZAC DU MOULIN A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CHAMPSAUR 
VALGAUDEMAR -  EXTENSION 

Monsieur Le Maire 
 
Rappelle que la commune de Saint-Bonnet-en-Champsaur avait délibéré en 2021 pour procéder à un échange avec Monsieur 
Pellegrin Alexandre concernant les parcelles ZE54, ZE62, ZE103, ZE104 et D1821 (nouvelle D2102). Après échanges, il a été 
convenu de procéder d’abord à une cession desdites parcelles avec la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar. 
Cette dernière procédera dans un second temps à l’échange avec Monsieur Pellegrin Alexandre.  
 
Rappelle que le travail réalisé avec l’intercommunalité a permis de dresser un état des lieux des parcelles à céder. Ces dernières 
sont décrites ci-après : 
 

Parcelle Surface en m²) 
ZE 62 1 250 

ZE 103 926 
ZE 104 4 654 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 

Membres présents : 15 Abstention : 0 
Membres représentés : 4 Contre : 0 
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D1821 (nouvelle D2102) 3 502 

TOTAL 10 332 
 

 
 
Rappelle qu’à la suite de la négociation avec la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar, le prix de vente 
proposé est de 0,40€/m². Le prix de cession se décompose comme suit : 
 

Type de surface Surface en m² Prix au m² (en €) TOTAL 
ZE 62 1 250 0.40€ 500,00€ 

ZE 103 926 0.40€ 370,00€ 
ZE 104 4 654 0.40€ 1 861,60€ 

D1821  
(nouvelle D2102) 

3 502 0.40€ 1 400,80€ 

 4 132,80€ 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de :  
 

ARTICLE 1. Adopter le projet de cession des parcelles précitées entre la commune de Saint-Bonnet-en-
Champsaur et la Communauté de communes du Champsaur Valgaudemar  ; 

ARTICLE 2. Approuver le prix de cession global à 4 132,80€ avec les frais de notaires à la charge de l’acquéreur ; 

ARTICLE 3. Autoriser Monsieur le Maire à signer les actes de cession ainsi que toutes pièces afférentes à ce 
dossier. 

 

 

 

*********************** 

30. ACQUISITION DE LA PARCELLE 020 ZA42 AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Monsieur le Maire  

Rappelle que madame LAUZIER-GONSOLIN Monique est propriétaire de la parcelle cadastrée section 020 ZA 
numéro 42 et que cette dernière est encline à céder une partie de la parcelle à la commune de Saint -Bonnet-en-

Champsaur. La surface de cette cession représente 1206m² au total.  

Rappelle que cette acquisition permettra à la commune de recevoir les équipements de traitements des eaux usées 

du hameau de Charbillac.  

Précise que le montant négocié à l’amiable avec madame LAUZIER-GONSOLIN Monique et la commune de Saint-

Bonnet-en-Champsaur s’élève à un prix de 1,00€ du mètre carré hors f rais de notaire.  

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux communes 

d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier.   

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 

ARTICLE 1.  Valider le projet d’acquisition de terrain situé sur la parcelle cadastrée section 020 ZA numéro 
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42 ;  

ARTICLE 1.  Acquérir la parcelle cadastrée section 020 ZA numéro 42 d’une contenance de 1206 m² pour un 
montant de 1206€ avec les frais de notaire à la charge de la commune de Saint -Bonnet-en-

Champsaur ; 

ARTICLE 2.  Charger Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à ce dossier. 

 
 
 
 
 

 
*********************** 

31. ACQUISITION DE LA PARCELLE 020 ZL56 AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR 

Monsieur le Maire  

Rappelle que monsieur FERRARO Jean-Claude est propriétaire de la parcelle cadastrée section 020 ZL numéro 56 
et que ce dernier est enclin à céder une f raction de ladite parcelle à la commune de Saint -Bonnet-en-Champsaur.  

La surface de cette cession représente 2364m² au total.  

Rappelle que cette acquisition permettra à la commune de recevoir les équipements de traitements des eaux usées 

du hameau de Pisançon. 

Précise que le montant négocié à l’amiable avec monsieur FERRARO Jean-Claude et la commune de Saint-Bonnet-

en-Champsaur s’élève à un prix de 1,00€ du mètre carré hors f rais de notaire.  

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux communes 

d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 

ARTICLE 1.  Valider le projet d’acquisition de terrain situé sur la parcelle cadastrée section 020 ZL numéro 

56 ;  

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 



 

 

 
COMPTE RENDU – CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR 

Page 31 sur 34 
 

ARTICLE 3.  Acquérir la parcelle cadastrée section 020 ZL numéro 56 d’une contenance de 2364 m² pour 
un montant de 2364€ avec les frais de notaire à la charge de la commune de Saint-Bonnet -

en-Champsaur ; 

ARTICLE 4.  Charger Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à ce dossier.  

 
 
 
 

 
*********************** 

32. ACQUISITION DES PARCELLES ZM22 ET ZM 23B AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT-BONNET-EN-
CHAMPSAUR 

Monsieur le Maire  

Rappelle que les Consorts MILLON sont propriétaires des parcelles cadastrées section ZM 22 et 23b et que ces 
derniers sont enclins à céder une f raction de la parcelle à la commune de Saint -Bonnet-en-Champsaur. La surface 

de cette cession représente 5588m² au total.  

Rappelle que cette acquisition permettra à la commune de recevoir le réservoir de tête du Fontenil permettant 

l’alimentation en eau potable de l’unité de distribution du même nom.  

Précise que le montant négocié à l’amiable avec les Consorts MILLON et la commune de Saint-Bonnet-en-

Champsaur s’élève à un prix de 1,00€ du mètre carré hors f rais de notaire.  

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux communes 
d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier.  

 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 

ARTICLE 1.  Valider le projet d’acquisition de terrain situé sur les parcelles cadastrées section ZM numéro 

22 et 23b ;  

ARTICLE 2.  Acquérir les parcelles cadastrées section ZM numéro 22 et 23b d’une contenance de 5588 
m² pour un montant de 5588€ avec les frais de notaire à la charge de la commune de Saint-

Bonnet-en-Champsaur ; 

ARTICLE 3.  Charger Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à ce dossier.  

 
 
 
 
 

************************* 
 

33. ACQUISITION DE LA PARCELLE ZH18 AU PROFIT DE LA COMMUNE DE SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Monsieur le Maire  

Rappelle que madame EYRAUD GARRUS Agnès est propriétaire de la parcelle cadastrée section ZH numéro 18 
et que cette dernière est encline à céder une f raction de ladite parcelle à la commune de Saint -Bonnet-en-

Champsaur. La surface de cette cession représente 443m² au total.  

Rappelle que cette acquisition permettra à la commune de recevoir les aménagements routiers liés à l’opération de 

travaux de l’avenue de la Sapinette.  

Précise que le montant négocié à l’amiable avec madame EYRAUD GARRUS Agnès et la commune de S aint-

Bonnet-en-Champsaur s’élève à un prix de 0,30€ du mètre carré hors f rais de notaire.  

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux communes 

d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à carac tère mobilier ou immobilier.  

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de : 

ARTICLE 1.  Valider le projet d’acquisition de terrain situé sur la parcelle cadastrée section ZH numéro 18 ;  

ARTICLE 2.  Acquérir la parcelle cadastrée section ZH numéro 18 d’une contenance de 443 m² pour un 

montant de 133€ avec les frais de notaire à la charge de la commune de Saint-Bonnet-en-

Champsaur ; 

ARTICLE 3.  Charger Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à ce dossier.  

 

 

Membres en exercice : 19 Pour : 19 
Membres présents : 15 Abstention : 0 

Membres représentés : 4 Contre : 0 
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Informations et questions diverses 
 
Aux termes de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal peut déléguer au Maire un 
certain nombre de compétences pour tout ou partie de son mandat. L'article suivant du même code précise que le Mair e doit 
rendre compte au Conseil des décisions qu'il a prises en vertu de ses délégations.  
 
Par délibération 26 mai 2021, le Conseil municipal a ainsi délégué certaines de ses compétences à Monsieur le Maire pour la 
durée de son mandat.  
 
Depuis la dernière information du Conseil municipal, Monsieur le Maire a fait usage de ses délégations dans les affaires 
suivantes : 
 
Demandes de subventions à l’Etat ou aux Collectivités territoriales : 
 

Date Objet Organisme financeur 
Montant de la 

subvention 

02/02/2022 

Etude de revitalisation et de programmation 

architecturale dans le cadre de Petites Villes de 
Demain 

Banque des territoires 110 000 € 

 

 
Décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres de 
travaux, de fournitures et de services d’un montant inférieur à 90  000,00€ HT. 
 

TIERS OBJET DATE MONTANT 

DASTREVIGNE LAVE VAISELLE 11/01/2022 124,61 

SEDI IMPRIME ELECTIONS ENVELOPPES 11/01/2022 187,20 

SEDI IMPRIME ELECTION CODE EDITION 2022 11/01/2022 36,92 

ANDRETY ETS. BOULON ET DISQUE 21/01/2022 61,87 

ROUTIERE DU MID VOIRIE CHAZELET ET FOURNITURE TIEDE 28/01/2022 3 583,56 

ANDRETY ETS. RESINE ET BUSE 24/01/2022 128,02 

PMTP 05 SARL REPRISE SUR PAVÉ 31/01/2022 4 416,00 

WURTH FRANCE FOURNITURES SERVICES TECHNIQUES 21/01/2022 618,99 

TOILITECH TOILETTES PUBLIQUES 02/02/2022 549,60 

SAMSE GAP FIBRE GARAGE SERVICES TECHNIQUES 02/02/2022 199,97 

SAMSE GAP FIBRE BIBLIOTHEQUE 02/02/2022 848,06 

 

Décision de conclure et de réviser le louage de chose pour une durée inférieure à douze ans 
 

Date Objet de la location Cocontractant 
Montant du loyer hors 

charges 

Néant    

    

 
 
De créer, de modifier ou de supprimer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux 

 

Date Objet de la régie 

Néant  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisées, la séance se clôture à 22h57. 


